
 

 

ÉCOLE SAINT-JEAN-BOSCO 
________________________________________ 

71, Saint-Jean-Bosco, Gatineau, Qc, J8Y 3G5 – Tél :  819-777-8662 Téléc. : 819-777-1594 
 

Conseil d’établissement du 30 mars 2011 
 
 
1.  Présences et vérification   
     du quorum (art. 61) 

Sont présents : 
Dominique Charest, personnel enseignant 
Pascal Dehoux, parent  
Isabelle Guibord, personnel de soutien 
Isabelle Delage, parent 
Jean-Marc Mogé, technicien en service de garde 
Johanne Cassivi, personnel enseignant 
Renée-Anne Ouellet, parent 
Marcel Pépin, parent 
Céline C.-Renaud, directrice 
 
Sont absents : 
Johanne Légaré, commissaire 
Jocelyn Blondin, commissaire et président 
Jocelyne Bordage, membre de la communauté 
Anne-Marie Girard, personnel de soutien 
Pierre Pharand, parent 
 
 
Le quorum est atteint à 19h20 

2.  Lecture et adoption de  
     l’ordre du jour  
     CÉ.  10- 

CONSIDÉRANT que ce projet d’ordre du jour a été 
préalablement communiqué aux membres; 

EN CONSÉQUENCE sur proposition de Renée-Anne 
Ouellet, il est résolu à l’unanimité  

D’ADOPTER l’ordre du jour proposé pour la séance 
ordinaire du 30 mars 2011 du conseil d’établissement de 
l’école St-Jean-Bosco ; 

 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

3.  Adoption du procès-  
verbal du 9 février 2011 
(art.69)  

     CÉ.10- 
 
 

Sur la proposition Johanne Cassivi, le procès-verbal de la 
réunion du 9 février 2011 est adopté. 

 

Résolution adoptée à l’unanimité. 

 



 

 

4.  Suivi au procès-verbal Point 10. Les ventilateurs ont été installés durant la semaine de 
mars. 

Point 11. Fabrication et vente de T-shirt devra être discuté au 
prochain C.E. 

Point 12. Aucun commentaire n’a été reçu sur le cadre 
budgétaire. 

Point 13. Les inscriptions à la maternelle sont au nombre de 
66.  

 

5.  Courrier reçu Lettre invitant Monsieur Pépin à aller chercher le prix du 
bénévole de l’école pour son implication le 13 avril prochain. 
Félicitations 

 

6.  Parole au public Absent 

 

7.  Horaire du service  
     de garde pour 2011-12 
     CÉ.10- 

CONSIDÉRANT  l’offre d’une semaine pleine pour les 
parents utilisateurs du service 
CONSIDÉRANT les journées pédagogiques disponibles. 
CONSIDÉRANT que le 29 août 2011 est un lundi et que 
l’école commence le 01 septembre 2011 
IL EST PROPOSÉ par Isabelle Guibord. 
QUE le service de garde débutera ces activités le 29 août 2011 
jusqu’au 22 juin 2012 en suivant le calendrier scolaire de 
l’année 2011-2012. 

 

Résolution adoptée à l’unanimité. 

 

8. Sortie des 3iéme année 
    CÉ.10- 

CONSIDÉRANT cette activité est intéressante et gratuite, 
IL EST PROPOSÉ par Dominique Charest 

QUE les 3ièmes années participent à la visite de la société de 
transport de l’Outaouais en mai. 

 

Résolution adoptée à l’unanimité. 

 

 

 



 

 

9.  Programme d’activité 
     du service de garde 
      

Ce document énonce les grandes lignes de fonctionnement du 
service de garde ainsi que les ressources matérielles et 
humaines et leurs répartitions.  Il énonce également les 
différentes relations entre les intervenants et les différents 
codes de conduite et de communication préconisés entre eux. 
Il parle aussi des activités et du cadre administratif. 

 

10.  Sous-comité de la cour 
       d’école 
 

La ville de Gatineau a donné 4000$ via le fonds arbres du 
Canada et monsieur Maxim Tremblay, conseiller municipal a 
également envoyé une lettre de soutien avec 500$. 

Les formations données avec la fondation Evergreen pour 
l’aménagement de la cour d’école ont été très intéressantes et 
la formatrice serait intéressé à donner un coup de main. 

Des lettres ont été envoyé à la fondation KIA et la fondation 
SHELL pour une demande de financement pour un fond 
communautaire. 

Un nouveau signet sera ajouté sur le site de l’école pour 
informer les parents sur le projet de rénovation de la cour 
d’école. 

Un jury sera mis en place pour évaluer les différents projets 
des seize équipes de la cité collégiale et donner les trois prix 
(250, 150 et 100 dollars) pour souligner leur travail. 

Un partenariat est envisagé avec l’ONG Enviro Éduc Action 
via le fond vert de la ville de Gatineau pour la plantation des 
végétaux et la sensibilisation des étudiants à l’école à 
l’environnement. 

Le comité devra déterminer la visibilité des futurs donateurs. 

Il est proposé par Isabelle Guibord que le C.E. mandat Pascal 
Dehoux pour parler ou trouver une personne dans le comité 
pour parler avec les médias pour souligner la progression du 
projet. 

 

11.  OPP 
 
 
 
 

Un document (voir en annexe) Allez OPP les parents de la 
fédération des comités de parents du Québec veut inciter les 
parents à s’impliquer à tous les niveaux dans le milieu 
scolaire. 

12.  Terrains pour les           
        nouvelles écoles 

Une lettre pour souligner l’importance d’une bonne entente 
entre la ville et la commission scolaire sera proposée par 
monsieur Pépin à la prochaine réunion. 



 

 

 

13.  Parole du président et  
        du représentant du  
        comité de parents 
 

Bientôt le temps du colloque à Québec avec la possibilité 
d’envoyer un parent. 

La fédération des comités de parents du Québec a souligné 
l’arrivée d’un nouveau mouvement avec monsieur Legault et 
de nouvelles positions sur le milieu de l’éducation. 

Importance de l’OPP au sein de l’école et bien faire connaître, 
au début de l’année prochaine, la possibilité pour les parents 
de s’impliquer dans l’école.  

 14.  Parole aux commissaires 
 

Absents 
 

15.  Parole aux membres du 
     personnel 
 
 
 

Les bulletins seront finalisés incessamment et il y aura des 
rencontres de parents bientôt. 
Tout va bien. 

16.  Parole au représentant du 
       Comité EHDAA 
 
 

Absente. 

17.  Date de la prochaine 
       séance 

Le 27 avril à 19h15 
 
 

18.  Levée de la séance 
       CÉ. 10-11-33 

À 21h30, la levée de l’assemblée est proposée par Jean-Marc 
Mogé. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
Le président                                           La directrice 
Marcel Pépin                                         Céline C. Renaud 
 
Notes prises par Jean-Marc Mogé. 

 


